
Motion sur l’hôpital de Dax et la défense du service public de la santé 
 

Pour la défense d’un service public de la santé de qualité 
 

Les récentes annonces concernant un plan de redressement pour l’hôpital de Dax sont 
particulièrement préoccupantes pour toutes les Landaises et tous les Landais. 
 
Il a été annoncé aux partenaires sociaux la suppression de 40 emplois équivalent 
temps plein au total, à savoir personnels médicaux, paramédicaux et administratifs, 
dans un contexte d’accroissement d’activité sur un territoire qui connait un dynamisme 
démographique important. 
 
Ceci va se concrétiser, aussi, par la fermeture de 10 lits en court séjour gériatrique , 
14  en SMR, 4  en orthopédie et traumatologie, 7 cardiologie et pneumologie. 
 
Comment ne pas voir dans ce plan de redressement un risque pour les patients ou 
futurs patients de l’hôpital de Dax ? S’agissant d’un plan pluriannuel, d’autres 
décisions sont-elles à envisager ?  
 
La situation de l’hôpital de Dax est un exemple de plus de la dégradation constatée et 
certaine de la situation l’hôpital public en France. L’hôpital public n’est plus doté des 
moyens financiers et organisationnels suffisants pour assurer son rôle de service 
public de la santé. 
 
La réorganisation en l’état de l’hôpital de Dax aura un impact négatif sur l’ensemble 
du dispositif d’accès au soin du département et au-delà.  
 
 
Ce constat que nous dénonçons, conduit à demander à l’Etat de prendre ses 
responsabilités pour restaurer les fondements mêmes du service public, à savoir, 
l’égalité d’accès aux soins et une prise en charge de qualité pour tous sur tout le 
territoire des Landes 
 
Ceci sera lourd de conséquences pour les patients et leurs familles qui seront 
pénalisés dans l’accès à des soins de qualité, les professionnels qui verront leurs 
conditions de travail se dégrader, mais aussi, sur l’ensemble des acteurs prenant en 
charge des personnes vulnérables du fait de maladies, d’handicaps ou simplement 
confrontées au vieillissement. 
 
Par la motion aux finalités ci-dessus exposées, les collectivités territoriales exigent de 
l’État et de l’ARS que :  
 

- le plan de redressement pour le centre Hospitalier de la Côte d’Argent soit 
annulé 

 
- une trajectoire d’avenir pérenne pour l’hôpital de Dax soit construite dans le 

dialogue social avec l’ensemble des acteurs de l’hôpital. Cette trajectoire doit se 
traduire par l’allocation de moyens humains techniques et financiers en adéquation 
avec l’évolution démographique du territoire et de l’état de santé de la population, pour 
garantir l’accès à un service public de santé performant, afin de répondre aux attentes 



et besoins des usagers, des professionnels de santé, des agents des établissements 
médicaux et des collectivités territoriales. 

 
-Une réflexion prospective sur le service public de la santé à l’échelle du 

département soit menée 
 
  


